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Le dimanche 16 du courant nour avons 

b$«i$lë dans l'Eglise de la Caridad â une ce" 
»< inouïe bien intéressante dont nos abonnés 
liront sans doute les details avec plaisir, puis- 
qu'ils se rattachent S Pavenir de nos enfants, 
nu bonheur de nos familles.

Aux dernières Pâques après les exercices 
religieux annoncés, M. l'abbé Desotnbres, au
mônier de la Légion, avait admi istré le sacre
ment de la communion « Quarante et un 
jewtes gens des deux sexes, resque tous fi,s 
de Légionnaires; l'infatigable ecclesiastique 
ne s'en est pas tenu la, il a continué ses ins
tructions avec un isèle et un desintereseement 
qui lui méritent t'estime de tous les chefs de 
famille el -cdle_de-.LPus les gens de bien. Le 
16 du courant, Cinquante trois jeunes gens 
aussi des dtùx St les et appartenant egricment 
presque tous é des familles de Légionnaires, 
ont été admis â remplir ua des devoirs impor
tant du chrétien. Considérant la religion com
me une vérité à la Lis el u? nécessité de l'e- 
tat social,Tiüüs àvouir.ns tpmetw avons été 
remués par le spectacle viaii o t aiteudri-- 
«ant que nous avions sous 1er yeux, cetie ! °lle 
et fraîche jeunesse, si mo leste, si ferve .le 
prosternée eu pied d.s autels pe1 dit qu ' les 
pères combattent —la f-ul? <ks pareils dont 
î'emotion etaiuvisible—1rs lignes, a rôles du 
Ininïstre descend s t or.et e •sus.otit enetran— 
‘tes sdr les jeunes croyons" e? ?, la portée do 
leur tendre intelligence. Oh! if y hvidt D nw 
scène sublime qui eut । eut être im, «esiio rré 
quelqu’un de ces esprits forts q ù lulheijreu- 
«emaMiie manquent point â Notre e, oqv?.

Tous ces pauvresérfa â cW-rit vêtus avec 
la plus gratfde decente; plus .'’nr e f .mille né
cessiteuse avait probablement fa t les frais de 
ces vetemeng, en s'imposant des piïvauo's «ur 
les modestes rations que l'on distribue,— Ho 1- 
nitir aux gens estimables qui restent aitisi fi 
dèles â leur devoir, en dépit de circonstances 
les plus écrasantes.

C'est au nom de la population, que nous 
remercions M. l’abbé Desombres de ses efforts 
genereux et constans: comme aumônier de la 
Légion; le blessé et le malade, l'Oat toujours 

trouvé â leur chevet, soit â Iliôpital, soit â do
micile, et tout en remplissant avec l'empresse
ment le plus louable, les devoirs journaliers de 
son état envers ses compatriotes ,5 on voit 
qu'il trouve encore moyen de se rendre hau
tement utile. Voilà cependant l'homme dont 
Rosas na point respecté le caractère et â qui 
il a prodigué les traitemens les plus atroces: 
le bon pasteur ne se venge de ces persécu
tions, que par urt dévouement sans bornes â la 
cause commune: on doit esperer qu’une eon" 
düïte aussi evangelique, aussi nationale, repor
tera un jour quelques fruits â l'homme vrai- 
‘- ent apostolique dont nous parlons, au chef 
religieux de la Légion, â l’honorable abbé 
Desombres !

DOCUMENTS OFFICIELS.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES-.

...mu.v x.juiuul xoao,

Le mi istre des affaires étrangèies, soussigné, s’a
dresse é MM. les Ministres Plénipotentiaiies des Puis: 
saoces 1 édialrices pour «avoir le résultat oes nouvelles 
qu’ils auro t pu acquérir A t’arrivée du paquebot u’Euro- 
pe, qui doivent avoir nécessairement trait à celles qïïi 
circulent dan- la capitule, et annoncent que MM. lluod 
et Mareud uoivèrtt Kr icé-'ér â un arrangement que l'on 
s1 p, ose même déjà arrêté-avec le dictateur de Buenos 
Ayre». ; . -a t t

Les srouvBînemenS médiateurs ayant déclaré, et leurs 
Plénipotentiaires l’ayant répété de la manière la plus 
formelle, que l’évacuation dn territoire oriental pat les 
Argentins devait précéder indispensablement toute négo
ciation, le gouvernement de la République, disppsé ( aq- 
cepter toute pro, sition raisonnable, m’ordonne de réité
rer '.iVI. I-s Plénipotentiaire» l'assurance-de son adhé
sion ■' la dôc’-ration susdite, et cetie occasion de pré- 
ve’ ir . i. Défia- dis q -e tant que le territoire ue la Répu- 
I li jU”’ sera occupé par un seul argentin armé ue tous 
ceux qui entourent celui qui assiège cette place, tant que 
les Orientaux seront soumis par la force au pouvoir du 
gourer-eur de Bue-os Ayres, il est bien difficile ue 
liouveY les moyens propres mettre à exécution une 
। ruposition te- danl à terminer enfio la question. Qu’il 
n’en s< it comme l’ont déclaré les Ministres médiateurs, 
et que l’a accepté 'le gouvernement delà République.

Le soussigné profile ue ceite occasion pour renpuve~ 
1er â M. Drffiüdis, ministre plénipotentiaire ue S. M. 
le Roi des Français, Passurmi-e ue sa cons.dération dis
tinguée et de sa haute estime.

Francisco RIaoÀrinos.
A S. E. M. le baron D ffaudis, etc. étc.

-Montevideo, 13 juillet 1840.
Les soussignés, Ministres Plénipotentiaires des Puis

sances médiatrices, ont reçu la Note que M. Mogariftos, 
ministre des relations extérieures, leur a fait l’honneur de 

lenr adresser le 11 dir«ouràdtÇ' let» demandant dbs'ren- 
seignêmens quant an ■^réiehdh iirrangement entamé par 
leurs goovernemeris avec celui de Buenqs Ayreès ei'îïid

Les soussignés, regrettent;, dptqfc pouvw donner A S’ 
|È. lp^t^jspigpe,nynj^'flUiîj«J>,Jl,iFh^\, ifi7jv nu b bim

Quant aux autres points de la Note de M. Magariûos, 
; ils voient aves satisfaction que le gouvernement oriental 
s’arrête au principe établi comme bases de toute conci- 
liation des différends actuels déjà admises par son prédé- 
desseur. 1MQ 81V A

Les soussignés profitent de cette occasion pour offrit 
de nouveau a M. Magarinosi’assurance de .leur coosdié* 
ration frtnffSTO ül laaLquion la;

Baron Dejvaudis . Williams Gobi -Ovsbiix. ‘

A S. E. D. Francisco MagaVinôà, eîtf. ’ ,X9

MINISTERE DE LA GUERRE 

^toECRE^..^^

Montevideo, 17 août 1846.
Comme le gouvernement na.pwv ni tio doit négliger 

les opérations qué,demande la situation de la campagne^
nA l’i o».© bhuuisauce, pariant des combinai
sons qui. une fois’approuvées, èèVo'nt du ressoVf du gène- 
rai eh chef de l’arméet rt » àîïfetfrd'ff'dt ’dêèfM ftu*

1. Le général en chef dè l’armée d’bpératîo^ és|“&i- 
torisé A prendre toutes Ww^eTWh^
qui lui est imposé, avec l’activité indispensable', pour sau
ver la Patrie de la rapacité et de la violence qui la déso- 
■ent. ....14 . t- .oineiqss î si ,1. «

Tous les chefs militaires dans les tjppartemens de 
la République, nui reconnaissent l'autorité du gouverne
ment, devront se soumettre aux ordres du général en 
chef de l’arm^d; -I seb eaivtM no ,»ne as . p

3. Comme mesure indispensable pour que 1rs proprié
tés souffrent le moins ne temps possible, toutW'céH'es 
qui se trouvent dans la Campagne; »ahs ercépiiioh atrè&'i 
ne,-.sont so is la dépendance de l’armée de lè Républi- 
que. Ha . , .eknhiim eûmes tb

4. Si les besoins de l'armée- ou la nécessité pubWqifp 
réclamaient le service de la propriété dans les departe- 
mensrlela eampagne, le général én ch«f de l'antié», au- 
ra soin que ses déléguée, en vertu des mesure» iexpresse» 
mettent de l’ordre et delà modération, dané'le» réquisi
tions de quelque pltose que ce soit. Le commissariat tien
dra une relation exacte des objets requis aux termes, mai
sons publiques ou particulière», ouvrant a cet effet un 
registre des marques el qualité, le communiquant au gou
vernement sans préjudice de passer un document aux
intéressés. meroq et ;□ noüeb

b. Pour nue cette dispositions puisse être .réalisée le 
général en chvfdo l’armée, organisera le eecréF-riat mi
litaire et le commissariat de.campagne,.sous ia responsa
bilité des lois, observant Celle qui oblrge les employés dê 
rendre compte de leur gestionssi: u2 1

0. La distribution de ce que nécessita l’armée et de 
tout Ce qui s’achète ou sé consomma appn’tient au com
missariat, mai» il ne pourra iiispo^qr de rien, sans un or
dre écrit du général en chef, envoyé avec .sOn autorisa- v91lc*
Cioq p^T le sécretariftt, ou oi| e« tiendra

7. Le secrétariat de l’armée comme le commissariat, 
passeront un rapport de ses opérations au ministère de i» 
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guerr», conservant les documente comprobants, pour le 
. produire quand il sera nécessaire.

». Que ce-aoit publié, inséré au R. N.
t—. - SU A R _

José de Bejak.
.il '3

Francisco MAOAKtnos.

Les Notes importantes qui précèdent an- 
"noncent assez la fermejntentiqn dugou^errrTJ 
'•nemeni orienta) a ter-^
me» et une position'honorable; et on ri-tnar--' 
quera que M les Mintetfes-PIeaipetenliaires ; 
ont VU IJEC ,fAXTISFAÇff4Pÿ-,ÇÇU^ 
tioqycee deux pièce» :ne. pouvaient être- 
bliées plus à propos, ajoutons de» Tout ce t 
que noravons'dit hier*  conime-un gage rassu
rant d'un arrangemépt?horidi*àMè' ”eC-6üffi5âfti 3 

ment garanti, on-delà continuation des hos- ... ■ '.■ Jnaiov ali

• ààhd - (Suiiesj^^aBn al sb ait®’
e I»M Fontainebleau, le 7 septembre 1844.

ab taomelwqàb s'il snsb Badefifîrii »•.<! »u.-T •- I* StrP ■ i1 !.. 1?" la . •• aoùev ut .eupildriqeSl si
’’ Un malheur que je déploré m u fut entrer, il y « 

rquinze ans, au service des forets de Votre-Majesté) de. 
puis cette époque j’-ai passé des jours bien tristes, cons- 
•tammaut en butte aux. mauvaises passions de votre vieux

•-coquin de conservateur. J’ai êta plus d'une fois victime 
de sa persécution. Aussi deux. fois ai-je voulu reprendre 
du service militaire, el M. de Rur.iigny, â qui j’avais voué J 
«n Mtier dévouement, n’a pas voulu;j’ai obéi-.»- Mais 
depuis, une nouvelle et indigne punition m'ayant encore 
été sufligée, il ne m'était ,plu»; possible de continuer- un 
sofviceqae l'on me rendait si humiliant! J’ai donc de- .

ixaaudé éM. de Montidivei ma.mise â la retraite, et la
i capitalisation de- ma pension. Qn a-aeepté^de isuite, et vo1- , 

té-pré» -de hoir mois.que, imaigré mes demandes: réité- 
-xée»,' j’atleuds vainement celte capitalisation.

a Contraint de m'adresser à Voire Majesié, j’»se espé- 
?, w.qu’elle voudra .bien .donner-des ordres pour que lu li- 
«quidalion et le paiement de ma pension, convertie en eu - 
>tpil«lrrae-soit payée, yt que je n’aie ipluv.é attendre en 
‘ veincequi -a été accepté avec tantd’eiupresseinent !

’t J» suis avec respect, ■ -.: • • ! J
■ " Siro. l iup s lujvi .: . J ,aiol -a. .P-

».De Votre Majesté, . g < ol ab •'* tœc- ' arbti 1 j 
"I " Le Wèshum'bloætT-rcs obéissant-serviteur, i

1 ■ i- ■ ; » ÊIBCOXiriÙ a a? ।

’’ Fontainebleau, 20 octobre 1814. !
*** Sire,

” En m’adressant, il y a jplusd’un mois, â Votfé Mb- ‘ 
jeHé, j’avais espéré obtenir enfin le pairmunt de la capi*

. ..Vr^clH d ch e-'erd ewiCO il leh'. nqionnq ùn 'üône's' 
! ' —ni । 11 mil «ta i • h no i J si I

AVIS OFFICIEL.
u ooî®b5oo sHîjs 8Îi Jnstôoiq sèpstaêiJOK 88*1

Mit Jacques RtaNe,ayant-depoSe au. tribu-u 
' nal competent la garantie exigee par la foi, 
est autorise dès>ee moment par ole gotiverne- 
ment, à exercer - le» fpnclions d'ençanteur,.pu
blic.

Montevideo, le 14ao.it 1846,
/.} J H 3 J » f AJ 3 u 3 n.11.1 " I t '

CenstitritienneLdu £8 met 1846.'4 ■ 
us eu • ui

é‘;h J1.2J

«u;i08l JbHm^rig( 27 mai. ’ '
K

iHajtport fail d lu Ço^det P^rrp^ AI. Franck. Carré, 
lundis commissaires^ délégués, ffr:}b le. -duc Pas.

..^uicr, chancelier- de France,, président de la,Cour des 
. Pairs, pour s'assister dans l-inslruclion du procès déféré
- 4 celte Cour par ordonnance rm/ale^du kJ^avril 1846j jop

talisatidn de ma pension de retraite, consentie par M. Je . 
Montalirct. Is 18 janvier dernier. Mais, je l’avoue, j’étais 
loin de soupçonner que la vpugeanco dont m’accablent 
vos chefs d’adminStrationSàourrait^reiinonier jusqu’â.-Và'- 
tre Majesté.

, rj” Combien ne .dois.jp, pas me, repentir d’être entré,4 f 
votre service, et surtout dè ne ravoir pes q'uîdé,’comme 
j’en ai eu ( intention ! Que d’humiliations je me serais 
épargnées .

" Enfin, ei -jsi-n’ai rien^ atlefidre 4e sotra équité, que 
•la veng-anee atroce de ceux qui-u’oril cessédejne per- - 

sééutei sortieatisfiiite. V;i Pour moi, il -ue-devra me'rsster
■ tfué lê regret de-'vbüV'àVoir èferVE’’ vs ' '
lZ,'tur ie’bliis^Vec'tèipbct';'*- ' J v-" ‘ '

... ->'.8iie,- - ... - ; .
. }) Votce très humble et obéissant sei viteur.

■ w<n e - . *

i ?, .» Fontaineb'eau. le, 2Ô octobre 18442
Ob aWiBflWOÎ 81KJV plüfiOOl ^UlQ Ol 4

flo'ÇftjoninqMmo üiSïiï? ’ H .< >■ 
-i!volonté..dp>;M, jd,e Rumigny,, wtrç., 

ajdnfjp cqmp, j’ai fut le saci.i^ce de, dix.anpees de ser- 
' vice militaire; pendant les quinze que je suis resté an vô 
tie^lide m’a pas niêihe ’ été posiibfe d'économiser Thon 

‘ srmjPe' t/aiteméni-dé féfotmairé! Aujourd'hui, vous mloc. 
î co'deïun^pcours ahnuel de-388 francs,'quand le bor. 
• dwieau-dB liquidation da mes années de service, établi au 
' bureau de l’inspection,de Fontainebleau, portait 400 et 
j quelques francs. Mais ceci est encore une scélératesse de 
. votre indigne conservateur. N’en parlons plus. Ce que je 
' vous demande eu grâce, pour la dernière fois, c’est la 
' capitalisation de ce secours annuel, Afin de pouvoir aller 
’ a b loin feCommencèr une nouvelle carrière, s’il m’est 
: possible, et vous rendre le titre qui m’a été envoyé par 
: M. Ijuteqdant,. général, pour .q i’d . ne. me rappelle plus 
। sans cesse mpn tnallteur.

” Je sui àWc'rîs^éfct. '’ -L . J
» Sire,

”--Vo,tre très hnmbte.ei très obéissant-serviteur, 
.z -.a n. ‘«Xecomtê.”

‘ ' ' t ÇLà suite du prochain numéro.)
ùnaiau n .-■■ 'Q ?;- i - :i sAi- -l'-i ,m yj

:iuk/ tJb e-
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MOUVEMENT DU PORT.
M—

ARRIVAGES
ainsi 15 .èrsbèb laatM aùn s&sm ta»m«i ,. ■

Entrées du 14.

Rio Janeiro, brick sarde Triunfo del Bra- 
sil, avec1 café, maïs, tabac, papier, oranges, 
fromages, riz.

AVIS DU CONSULAT DE FRANCE.
J

Le navire français Normandie, capitaine 
Duranteau, partira pour lé Hâvre, le samedi 
22 dû Hcourant. La boite aux lettres sera le- 
Veé, vendredi 21, a 4 heures de l’apres-midi.

'T;.:, On desire, •
"Un français de $0 à 4Ù ans, pour faire la 

cuisine et seryir qyatre personnes.
S'adresser rue des Miasiones. 1.98.

Montevideo, 18 août 1846.

SOCIETE PHILANTHROPIQUE DES DAMES 
ORIENTALES.

Les ouvrages fait par les Dames de cette 
capitale, au b.enefice de l'hôpital delà société, 
seront exposés,â partir du 18 courant, rue du 

i

/2.5 de Mayo, n° 225, depuis 11 heure» du 
matin jusqu'à 4 h^üreç du soir.,

La vettle des> objçïs exposés aura lieu le
22 coûtant.

Avis Divers
A La VILLE DE NAPLES.

restaurant
- - FRANÇAIS ET ITALIEN■—y.-

, Tenu par Lçs

; Freres Bandinelli
» ssl sirar» .vasioanA larfndv

Rue du Cerrito n°219.

.AVIS^^
Les personnes qui ont des comptes â regler 

avec l'hoirie de feu Laborde Raymond, sbnt 
priées de bien Vouloir s'entendre dorénavant 
avec M. Françots Roustan fils aine, rue du 
Cerrito, n° 171, nomme par M. le chancelier 
gerant le consulat general de France en cette- 
résidence, pour faire la liquidation de la su<i- 
cession dudit sîeür feu Laborde Raymond, dé
cédé â Montevideo.

Montevideo, 1er août 1846.
François RovstaN.

A vendre.
Deux douzaines Chaises fines esteriHa, peu 

usées. s’adresser â la Baraca, rue de Buenos 
Aires n. 129.

A vendre.
Omisse de porc, première qualité 180 la 

livre, idem a 120 id., idem de vache première 
qualité j20 id. Chez Moreau, rue du 25 Août 
n. 165

Pour le Havre et St.
JHalo.

Le fin voilier, brick français « Ave Maria, ” 
capitaine BuUtruche, ayant une partie de son 
chargement Tait â Corrientes, contractée pour 
suivre â ces dtslinations , admet encore des 
marchaadise» a fret, .et des passagers auxquels 
1 peut assurer le meilleur traitement, devant 
mettre â la vojle fin Juillet prochain.

S’adresser, ou aù capitaine â bord, ou a son 
consignatairo rue de las Camaras ns. 41 cl 43-

• ! ' ’ Vàinant ADGLP1IE. Je

.7 LOUER.
Un magasin pour 

dépôt, rue des Tren 
te Trois n . 53.

S'adresser, rue du 25 Mai, n1? 214.
^i. ie Propriétaire-Gérant Jh. REYNAUD
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